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* 

EXTRAIT du REGISTRE 
des DELIBERATIONS 

du CONSEIL MUNICIPAL 
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Effectif légal du Conseil 

Municipal :      33 

 
 
Nombre de Conseillers 

en exercice : 33 

 
 
Nombre de Conseillers 

présents ou représentés : 

 

33 
 

Nombre de votants : 

 

33 
 

Date de convocation : 

21 juin 2022 
 
 
Date d'affichage : 

4 juillet 2022 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'AN deux mille vingt-deux, le 27 juin, le Conseil Municipal de la 

Ville de Riom, convoqué le 21 juin, s'est réuni en session 

ordinaire, à 18 heures 30, à la Salle Dumoulin, sous la présidence 

de Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

M. BAGES, BALLET, Mme BERTHELEMY, MM. BOISSET, BOUCHET, 
BRAULT, Mme CHAMPEL, MM. DE ROCQUIGNY, DESMARETS, 
DUTRIAUX, Mme FEUERSTEIN, M. GRENET, Mmes GRENET, 
LAFOND (à partir de la question n° 7), LYON, MACHANEK, 
MOURNIAC-GILORMINI, NIORT, MM. RAYNAUD, RESSOUCHE, 
SEMANA, Mmes STORKSEN, TOVAR, VAUGIEN, VEYLAND, M. 
VERMOREL.  

 
 

ABSENTS : 
 

Mme Elodie ACKNIN. Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Michèle GRENET 
 

M. Pierre CHASSAING, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Pierre PECOUL 
 

Mme Françoise LAFOND, Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Pierre DESMARETS jusqu’à la question n° 6 
 

M. Didier LARRAUFIE, Conseiller Municipal Délégué 
a donné pouvoir à Jean-Louis RAYNAUD 
 

Mme Audrey LAURENT, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Boris BOUCHET 
  

Mme Christine PIRES-BEAUNE, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Bruno RESSOUCHE 
 

Mme Sandrine ROUSSEL, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Jean-Pierre BOISSET  

 

 

 

< >  < >  < >  < > 

 

 
 

Secrétaire de Séance : Michèle GRENET 
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  SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  2277  JJUUIINN  22002222  
 
QUESTION N°8 
 
OBJET : Budget Principal : décision modificative n° 2 
 
RAPPORTEUR : Evelyne VAUGIEN 
 
Question étudiée par la Commission n°4 « Attractivité du territoire » 
qui s’est réunie le 16 juin 2022 
 
 

Il s’agit de la 2e décision modificative (DM) de l’année relative au 
budget principal.  

 
Pour mémoire, le Budget Principal a été voté lors du Conseil Municipal 

du 10 février 2021, et une première décision modificative a été présentée lors 
du Conseil Municipal du 11 avril 2021. 

 
Cette DM n°2 est l’occasion de faire plusieurs correctifs sur le budget 

2022. 
 
 

Article Chapitre Opération LC Libellé Montant

2315 23 19007 29433 travaux impasses quartier rue du creux opération 35 500 €

2315 23 19009 30478 travaux champs d'ojardias, rue barante, rue de la paix opération 8 500 €

2315 23 2002 27390 travaux afu des martres 1 000 €

2315 23 33650 Extension parc du Cerey -5 000 €

2313 23 19003 31552 Travaux toitures Pierre Brossolette -20 000 €

2031 20 19003 30475 Etude programme toitures -20 000 €

0,00 €

0,00 €

DM2 BP 2022

TOTAL DEPENSES 

TOTAL RECETTES

INVESTISSEMENT
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Côté section d’investissement, il s’agit d’apporter des crédits 

supplémentaires au sein des Opérations « travaux impasses rue du Creux », 
« travaux champ d’Ojardias, rue Barante, rue de la paix » et « travaux AFU des 
Martres ». En effet, au sein du budget, ces opérations sont des chapitres à part 
entière, et tout mouvement de crédit ne peut se faire que par décision 
modificative au Budget. 

 

La section d’investissement s’équilibre à 0€ 
 
 
 
 

 

Le Conseil Municipal est invité à : 
  

- approuver les modifications budgétaires décrites ci-dessus 
relatives au budget principal. 

 

  
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 27 juin 2022 
 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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